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GUIDE DU BUDGET DES DÉPENSES 

1 INTRODUCTION 

Dans le régime parlementaire britannique qui est le nôtre, le gouvernement doit 

obtenir l’aval du Parlement avant de dépenser les deniers publics. Il prépare son 

Budget des dépenses, c’est-à-dire les plans détaillés de ses dépenses, et le 

présente au Parlement pour que celui-ci approuve les projets de loi de crédits 

l’autorisant à dépenser les fonds. 

Les documents qui constituent le Budget des dépenses sont censés contenir les 

renseignements dont les parlementaires ont besoin pour examiner et approuver la 

demande de fonds du gouvernement, mais d’aucuns trouvent leur complexité 

frustrante et ont de la difficulté à y trouver les renseignements nécessaires. 

Le présent guide a pour but de démystifier les documents budgétaires. Il explique le 

cycle financier, les liens entre les divers documents et la façon d’y trouver de 

l’information. À la fin du guide, le lecteur ne sera peut-être pas un spécialiste du 

Budget des dépenses, mais il se sentira certainement plus à l’aise lorsqu’il 

examinera les documents budgétaires, car il aura une meilleure idée de ce qu’il peut 

y trouver. 

Le guide commence par un bref examen de l’importance du Budget des dépenses, 

suivi d’un aperçu du cycle financier et de la place qu’occupent les divers documents 

budgétaires dans ce cycle. Il explique certaines grandes rubriques de ces 

documents, comme le Sommaire du portefeuille ministériel dans le Budget principal 

des dépenses, les différents types de crédits pour dépenses et les renseignements 

qui se trouvent dans les Rapports sur les plans et les priorités et les Rapports 

ministériels sur le rendement. En conclusion, le guide présente quelques 

observations sur l’examen en comité du Budget des dépenses. 

2 POURQUOI LE BUDGET DES DÉPENSES EST-IL 
IMPORTANT? 

Avant de commencer l’examen des documents budgétaires, il faut comprendre 

l’importance du Budget des dépenses. 

Le système parlementaire britannique remonte au système féodal britannique, quand 

la noblesse et les classes supérieures ont décidé de contrôler et, finalement, de 

limiter la capacité du monarque de lever des fonds au moyen d’impôts et de les 

dépenser ensuite. En d’autres mots, le Parlement est devenu un instrument de 

contrôle du pouvoir de dépenser du roi. 

Notre système a beaucoup évolué depuis, mais le principe général reste le même : 

un des principaux rôles du Parlement est de veiller à ce que le gouvernement rende 

compte de la façon dont il dépense les fonds publics. Ce rôle, qui s’exprime 

maintenant dans le contexte du processus budgétaire, n’a pas attiré beaucoup 
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d’attention au cours des dernières années, les parlementaires s’étant surtout 

concentrés sur les questions législatives et politiques. Il faut cependant se rappeler 

que la plupart des questions législatives et politiques ont des conséquences 

financières. 

De plus, les documents budgétaires ne contiennent pas seulement de l’information 

sur les dépenses : ils décrivent également les résultats que le gouvernement 

souhaite obtenir au moyen des fonds qui lui sont confiés, ainsi que les résultats qui 

ont effectivement été enregistrés. En d’autres mots, les prévisions budgétaires font 

partie d’un vaste tableau qui représente tant les résultats attendus que le rendement 

réel, évalué par rapport à ces attentes. 

Le peu d’intérêt accordé au Budget des dépenses peut être attribuable, en partie, à 

la complexité du sujet et à la difficulté de trouver des renseignements utiles dans les 

documents. Les chiffres des dépenses sont généralement regroupés dans des 

sommes globales, et souvent les parlementaires ne disposent pas des 

renseignements détaillés qu’ils souhaiteraient avoir au sujet d’un programme 

particulier. Il est intéressant, pourtant, de savoir quels genres de renseignements se 

trouvent ou ne se trouvent pas dans le Budget des dépenses. Les parlementaires 

seront alors mieux armés pour poser des questions aux fonctionnaires afin d’obtenir 

des renseignements plus utiles et plus complets pendant l’examen en comité des 

prévisions budgétaires. 

3 CYCLE FINANCIER 

Comme le cycle financier du gouvernement est un processus permanent, il est 

difficile d’en établir précisément le début et la fin 1. Dans le présent document, il est 

utile de commencer par le budget, qui est habituellement présenté au Parlement par 

le ministre des Finances à la fin de février – même si rien ne l’y oblige. 

Il importe de distinguer le budget (ou plan budgétaire) du Budget des dépenses (soit 

les prévisions budgétaires), que les gens confondent souvent. Le budget présente 

les énoncés de politique généraux du gouvernement sur ses priorités en matière de 

dépenses et de mesures fiscales pour les années à venir. Il n’autorise pas le 

gouvernement à dépenser de l’argent 2; en effet, cette autorisation s’obtient à l’issue 

du processus d’examen des prévisions budgétaires. Le budget présente simplement 

les intentions du gouvernement en matière de dépenses. 

Le Budget principal des dépenses, qui doit être déposé au plus tard le 1
er

 mars, 

présente les plans de dépenses de chacun des organismes gouvernementaux pour 

l’exercice à venir. Le Parlement approuve ces dépenses par la voie de dépenses 

législatives permanentes ou de crédits votés annuellement qui sont intégrés à un 

projet de loi de crédits. Généralement, le Budget principal des dépenses ne 

comprend pas les nouvelles initiatives en matière de dépenses annoncées dans le 

budget, car il est préparé bien avant ce dernier. Par conséquent, les nouvelles 

initiatives annoncées dans le budget doivent être intégrées au Budget 

supplémentaire des dépenses ou au Budget principal des dépenses de l’exercice 

suivant 3. 
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Peu après avoir déposé le Budget principal des dépenses, le gouvernement dépose 

les Rapports sur les plans et les priorités (RPP) de chaque organisme 

gouvernemental; les RPP décrivent les résultats que le gouvernement s’attend à 

obtenir au moyen des ressources à sa disposition. Ces rapports établissent la 

structure générale des programmes de chacun des organismes – appelée 

Architecture des activités de programmes – et précisent les ressources financières et 

humaines affectées à chaque activité de programme. 

Le gouvernement demande également au Parlement d’approuver la dépense de 

fonds au moyen du Budget supplémentaire des dépenses, habituellement déposé en 

mai, en octobre et en février. Ce document détaille le financement de postes 

budgétaires qui ont été annoncés dans le budget, mais qui n’ont pas été inclus dans 

le Budget principal des dépenses, ainsi que les besoins de financement imprévus, 

les transferts de fonds au sein d’un organisme ou entre organismes, les fonds 

accordés aux programmes temporaires et divers autres besoins en financement. 

À l’automne, habituellement en novembre, le gouvernement présente les rapports 

sur le rendement de chacun des organismes gouvernementaux. Ces rapports, 

appelés « Rapports ministériels sur le rendement » (RMR), décrivent le rendement 

obtenu avec les ressources disponibles par rapport aux résultats attendus qui 

avaient été établis dans le RPP de l’exercice précédent. En raison des dates de 

l’exercice, qui s’étend du 1
er

 avril au 31 mars, et du temps nécessaire à la 

préparation des RMR, ces rapports font suite aux RPP publiés environ 18 mois 

auparavant. 

Également à l’automne, le gouvernement dépose les Comptes publics du Canada, 

soit les états financiers consolidés du gouvernement pour l’exercice précédent. 

Tandis que le Budget principal et le Budget supplémentaire des dépenses servent à 

demander au Parlement d’approuver des dépenses, les Comptes publics servent à 

faire état des dépenses réelles de chacun des organismes gouvernementaux au 

cours de l’exercice. 

Ensuite, le cycle financier se poursuit avec la préparation du budget et du Budget 

principal des dépenses de l’exercice suivant. 

4 LES DOCUMENTS BUDGÉTAIRES 

Après cette description générale du cycle financier, nous pouvons maintenant 

examiner en détail le contenu des documents budgétaires. 

4.1 LE BUDGET PRINCIPAL DES DÉPENSES 

La Partie I des documents budgétaires correspond au Plan de dépenses du 

gouvernement 4. Cette section peut se révéler très utile, car elle décrit brièvement les 

principaux changements apportés aux dépenses organisationnelles 5. Les tableaux 

compris dans le Plan de dépenses du gouvernement présentent également les 

variations en pourcentage des dépenses de chaque organisme par rapport à 

l’exercice précédent. 
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La Partie II, le Budget principal des dépenses, comprend surtout les postes 

budgétaires à inclure dans le projet de loi de crédits et les sommaires de portefeuille 

ministériel. Le tableau des postes budgétaires à inclure dans le projet de loi de 

crédits établit les crédits pour dépenses de programmes qui seront mis aux voix en 

comité et, ultérieurement, à la Chambre des communes 6. Chaque crédit est 

numéroté (p. ex. 5, 10, 15). Ces numéros sont arbitraires, mais permettent de 

distinguer les crédits les uns des autres 7. On distingue généralement trois types de 

crédits : les crédits pour dépenses de fonctionnement (destinés aux coûts de 

fonctionnement quotidien, comme les salaires et les services publics), les crédits 

pour dépenses en capital (destinés à l’achat d’immobilisations, comme les édifices et 

les véhicules) et les crédits pour subventions et contributions (destinés aux transferts 

de fonds à d’autres organismes en vue de réaliser les objectifs du gouvernement). 

La majeure partie du Budget principal des dépenses est formé des sommaires de 

portefeuille ministériel. Cette section du document fournit de plus amples détails sur 

le plan de dépenses de chacun des organismes du gouvernement 8. Les dépenses 

de chaque organisme y sont ventilées par activité de programme 9, chacune 

représentant de nombreux programmes. Le document ne détaille pas précisément 

les programmes de chacune des activités, mais renseigne sur les dépenses de 

chacun des programmes de subventions et de contributions 10
. 

Il convient de noter que les dépenses marquées d’un « L » correspondent aux 

dépenses législatives, par exemple l’Assurance-emploi et la Sécurité de la vieillesse. 

Ces dépenses ont déjà été approuvées dans le cadre de lois antérieures et sont 

indiquées dans le Budget principal des dépenses uniquement à titre informatif. Les 

dépenses législatives composent environ les deux tiers des dépenses du 

gouvernement; le tiers restant est assujetti à l’approbation annuelle du Parlement au 

moyen du processus d’examen des prévisions budgétaires. 

En général, les renseignements sur les dépenses présentés dans le Budget principal 

des dépenses sont très regroupés. Le Plan de dépenses du gouvernement et les 

sommaires de portefeuille ministériel comportent une description utile des 

changements apportés aux dépenses du gouvernement et des programmes de 

subventions et de contributions. Toutefois, ils ne présentent pas de renseignements 

détaillés sur les dépenses de chaque secteur de programme, et ces renseignements 

ne sont pas accessibles publiquement ailleurs. 

4.2 LE RAPPORT SUR LES PLANS ET LES PRIORITÉS 

Comme nous l’avons déjà souligné, les RPP sont publiés au printemps, peu après le 

Budget principal des dépenses. Ils décrivent les activités proposées par le 

gouvernement et le rendement attendu, les dépenses connexes étant présentées 

dans le Budget principal des dépenses. 

Le RPP présente l’Architecture des activités de programmes de l’organisme 

gouvernemental dont il est question, et il peut présenter divers niveaux de sous-

activités 11
. Il comprend aussi des textes décrivant les projets de l’organisme pour 

l’année à venir et peut être utile pour se faire une idée d’ensemble de ses activités. 
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Le RPP s’inscrit dans le mouvement de la gestion axée sur les résultats; il devrait, 

par conséquent, présenter des objectifs concrets en matière de résultats et de 

rendement pour les divers programmes de l’organisme dont il est question. Il doit 

donc énoncer clairement comment l’organisme obtiendra des résultats à l’intention 

de la population canadienne. Pourtant, de nombreux organismes fixent des objectifs 

vagues et utilisent des termes comme « promouvoir », « faciliter » et « améliorer », 

ce qui rend très difficile, voire impossible de déterminer s’ils ont atteint ou non leurs 

objectifs 12
. Il arrive aussi que les organismes fixent des objectifs de rendement trop 

généraux pour que leurs activités aient une incidence directe à l’égard de ces 

objectifs 13
. 

En période d’examen des programmes et de réaffectation des ressources, les 

organismes du gouvernement doivent être en mesure de démontrer que leurs 

programmes donnent les résultats escomptés. Or, s’ils n’ont pas clairement énoncé 

au départ ces résultats, il leur est difficile de démontrer l’efficacité des programmes 

dont il s’agit et, par conséquent, de justifier le renouvellement de leur financement. 

4.3 LE RAPPORT MINISTÉRIEL SUR LE RENDEMENT 

Le RMR sert à faire état du rendement par rapport aux résultats attendus, présentés 

dans le RPP. Cependant, si les objectifs fixés en matière de résultats et de 

rendement sont vagues, l’organisme dont il est question pourra facilement conclure 

qu’il a atteint la grande majorité de ses objectifs 14
. À vrai dire, il est très rare qu’un 

organisme avoue ne pas avoir atteint ses objectifs de l’année précédente. De plus, 

les organismes ont tendance à mettre l’accent sur les activités en tant que telles, 

plutôt que sur les objectifs qu’ils espèrent atteindre au moyen de ces activités. 

Cette situation a donné lieu à un certain degré de cynisme quant à la valeur du RMR, 

qui peut sembler servir surtout les intérêts de l’organisme qui le produit. Par contre, il 

n’est peut-être pas étonnant que les organismes du gouvernement hésitent à fournir 

de l’information qui pourrait par la suite les exposer à la critique. 

Le Bureau du vérificateur général du Canada constitue un exemple d’organisme qui 

présente des objectifs concrets et des cibles de rendement mesurables dans son 

RPP et qui fait état de ses progrès dans son RMR. Le Bureau s’est doté d’objectifs 

clairs et mesurables pour ce qui est de son rendement en vérification : il fixe des 

objectifs concernant le pourcentage des recommandations mises en œuvre quatre 

ans après leur publication, le pourcentage des membres de comités parlementaires 

qui jugent utiles les vérifications de rendement, et le pourcentage des vérifications 

qui sont terminées à temps et respectent le budget 15
. 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor produit un document intitulé Le rendement du 

Canada, un rapport annuel au Parlement qui s’ajoute aux RMR. Ce document est 

censé faire état du rendement global du gouvernement. Cependant, il ne comporte 

pas d’objectifs gouvernementaux permettant de mesurer ce rendement. Il se 

contente plutôt de regrouper les activités de programmes gouvernementales en 

vastes catégories et de souligner certaines des activités du gouvernement dans les 

divers secteurs. Le document comporte aussi quelques indicateurs de rendement 

tirés de sources comme Statistique Canada, mais ceux-ci ne sont liés à aucun 

programme gouvernemental. 



GUIDE DU BUDGET DES DÉPENSES 

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT 6 PUBLICATION No PRB 09-25F 

4.4 LE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES 

Comme nous l’avons déjà souligné, les Budgets supplémentaires des dépenses 

servent à demander au Parlement d’autoriser des fonds s’ajoutant à ceux prévus 

dans le Budget principal des dépenses; ils sont habituellement au nombre de trois 

pour chaque exercice. Chacun est désigné par une lettre servant à le distinguer des 

autres et à établir son ordre. Par exemple, le premier, habituellement déposé en mai, 

est le « Budget supplémentaire des dépenses (A) », le deuxième, qui paraît 

habituellement en octobre, porte le titre « Budget supplémentaire des dépenses 

(B) », et ainsi de suite. 

Le Budget supplémentaire et le Budget principal des dépenses se présentent à peu 

près de la même façon, puisque les deux documents contiennent, d’abord, un 

résumé des postes budgétaires importants, puis un tableau indiquant les postes à 

inclure dans le projet de loi de crédits, et un sommaire du portefeuille ministériel. (Ils 

se ressemblent également quant aux numéros de crédits : les numéros figurant dans 

le Budget supplémentaire des dépenses correspondent à ceux du Budget principal 

des dépenses, avec l’ajout d’une lettre indiquant la version du budget 

supplémentaire visé. Ainsi, le crédit 5 dans le Budget principal des dépenses devient 

le crédit 5a dans le Budget supplémentaire des dépenses (A).) 

Le Budget supplémentaire des dépenses renferme aussi une liste de postes 

horizontaux, soit des initiatives qui mettent à contribution plus d’un organisme 16
. Il 

présente également une brève description des postes horizontaux, et chiffre les 

crédits que chaque organisme consacrera à l’initiative. Étant donné qu’une partie du 

financement de certaines de ces initiatives peut provenir du Budget principal des 

dépenses, et comme ce dernier ne comporte pas de liste semblable, il peut être 

parfois difficile de déterminer la somme totale consacrée à ces postes horizontaux. 

Le Budget supplémentaire des dépenses comprend les demandes d’approbation de 

transferts de fonds, que ce soit au sein d’un organisme ou entre les organismes 17
. 

Le gouvernement doit demander l’autorisation du Parlement pour effectuer le 

virement de fonds d’un crédit à un autre au sein d’un organisme (p. ex. du crédit pour 

dépenses en capital au crédit pour dépenses de fonctionnement) ou entre des 

organismes. Le gouvernement n’est pas tenu de demander une autorisation pour le 

virement de fonds dans un même crédit, par exemple pour les dépenses de 

fonctionnement d’un programme à un autre. Quand il n’y a pas augmentation des 

fonds affectés à un crédit, les virements sont représentés par une somme de 1 $, 

puisque tous les postes figurant dans un projet de loi de crédits doivent avoir une 

valeur 18
. 

L’information contenue dans le sommaire du portefeuille ministériel peut être utile, 

puisqu’elle comprend une brève description de chaque poste budgétaire 19
. Les 

parlementaires peuvent, au moyen de ces descriptions, suivre une partie du 

financement de programmes particuliers. Cependant, le financement peut aussi 

parfois provenir du Budget principal des dépenses, comme dans le cas des initiatives 

horizontales. Les descriptions accompagnant chaque poste sont souvent vagues, et 

les parlementaires peuvent demander une explication plus complète lors de 

l’examen des prévisions budgétaires en comité. 
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Le Budget supplémentaire des dépenses renferme d’autres informations, notamment 

sur les reports de crédits de fonctionnement (chaque ministère ou organisme 

gouvernemental est autorisé à reporter, d’un exercice financier à l’autre, jusqu’à 5 % 

de ses fonds non dépensés), et sur l’utilisation par le Conseil du Trésor de crédits 

centraux, comme ses crédits pour éventualités 20
. 

4.5 LES COMPTES PUBLICS DU CANADA 

Les Comptes publics du Canada renferment les états financiers consolidés du 

gouvernement et l’opinion du vérificateur général quant au fait que ces états 

financiers aient été préparés selon les principes comptables généralement reconnus 

(voir le volume I des Comptes publics). 

Les Comptes publics font également état des dépenses réellement engagées par 

chacun des organismes du gouvernement au cours de l’exercice. Le volume II des 

Comptes publics renferme des tableaux qui présentent, pour chaque organisme, les 

crédits approuvés par le Parlement dans le Budget principal et les Budgets 

supplémentaires des dépenses, les sommes dépensées et celles qui n’ont pas été 

dépensées 21
. Ces renseignements sont fournis pour chaque activité de programme, 

ainsi que pour l’ensemble de l’organisme dont il s’agit 22
. 

D’autres sections des Comptes publics contiennent aussi des renseignements utiles. 

Plus précisément, la section 3 du volume III présente les paiements pour services 

professionnels totalisant plus de 100 000 $ versés à un particulier ou à une 

organisation. La section 6 du volume III présente les paiements de transfert, 

habituellement des subventions ou des contributions, totalisant plus de 100 000 $ 

versés à un particulier ou à une organisation 23
. 

4.6 CONSIDÉRATIONS 

Les documents du Budget des dépenses contiennent certaines informations très 

utiles, notamment les descriptions des demandes de financement dans les Budgets 

supplémentaires des dépenses. Toutefois, malgré certaines améliorations récentes, 

les crédits ne sont pas suffisamment ventilés, ce qui empêche les parlementaires de 

suivre l’évolution des dépenses de la plupart des programmes (sauf pour les 

programmes de subventions et de contributions). De plus, les réaffectations de fonds 

d’un programme ministériel à l’autre se font généralement à l’intérieur d’un même 

crédit et n’apparaissent donc pas dans le Budget des dépenses. Comme nous 

l’avons déjà indiqué, il serait souhaitable que les RPP et les RMR présentent des 

descriptions et des évaluations plus objectives des résultats qu’on attend des 

organismes du gouvernement et de leurs résultats réels. 

Si les parlementaires estiment que le mode de présentation et le contenu actuels des 

documents du Budget des dépenses ne répondent pas à leurs besoins, ils peuvent 

demander au gouvernement de fournir des renseignements plus exacts et plus 

complets. D’ailleurs, ces renseignements existent souvent, mais ne sont pas rendus 

publics. 
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5 EXAMEN EN COMITÉ 

Une fois déposé, le Budget des dépenses est renvoyé au comité permanent 

compétent de la Chambre des communes pour y être examiné. Le Comité sénatorial 

des finances nationales examine lui aussi le Budget des dépenses, mais il ne le met 

pas aux voix. Par contre, les comités de la Chambre des communes peuvent 

approuver, réduire ou rejeter les crédits qui leur sont renvoyés, mais ils ne peuvent 

pas les augmenter. Ils doivent faire rapport à la Chambre des Budgets des dépenses 

avant la fin de la période de crédit, faute de quoi les rapports sont réputés avoir été 

présentés. 

À l’heure actuelle, les comités permanents de la Chambre des communes ne font 

généralement qu’un examen superficiel du Budget des dépenses. Ils pourraient 

approfondir leur examen de la façon suivante :  

 tenir une réunion sur le Budget des dépenses avec le ministre compétent et une 

autre réunion à laquelle assisteraient uniquement les fonctionnaires du ministère; 

 choisir des programmes particuliers pour les étudier plus à fond; 

 demander au gouvernement de présenter des renseignements plus exacts et 

plus complets 24
. 

6 CONCLUSION 

Le présent guide a pour but de fournir un aperçu général des documents budgétaires 

afin d’aider le lecteur à mieux comprendre leur contenu et à y naviguer plus 

facilement lorsqu’il y cherche de l’information. Comme il s’agit simplement d’une 

introduction, le lecteur aura sans doute d’autres questions. La Bibliothèque du 

Parlement peut fournir aux parlementaires et aux comités les services suivants :  

 une séance d’information personnalisée sur le Budget des dépenses; 

 une analyse du Budget des dépenses des ministères; 

 une liste de questions susceptibles d’aider le comité dans son examen du 

Budget des dépenses; 

 des études sur des programmes en particulier ou sur d’autres sujets d’intérêt. 

                                                   

 
NOTES 

1.
 

Le lecteur trouvera de plus amples renseignements sur le cycle financier dans 

Jean Dupuis, Les travaux de crédits, PRB 04-05F, Ottawa, Service d’information et de 

recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 1
er
 mai 2004, 

http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb0405-f.htm. 

2.
 

La Loi d’exécution du budget peut servir à autoriser des dépenses, mais les sommes 

sont généralement minimes. 

http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb0405-f.htm
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3.
 

On inscrit une note à côté des postes budgétaires qui ont été intégrés à un Budget 

supplémentaire des dépenses. Par exemple, pour Patrimoine canadien, les Budgets 

supplémentaires des dépenses (A) 2009-2010 indiquent : « Fonds pour soutenir 

l’infrastructure culturelle canadienne (Espaces culturels Canada) (budget fédéral de 

2009) ». 

4.
 

Le lecteur trouvera de plus amples renseignements sur le Plan de dépenses du 

gouvernement et le Budget principal des dépenses dans Alex Smith, Comment déchiffrer 

les Parties I et II du Budget des dépenses : Le Plan de dépenses du gouvernement et le 

Budget principal des dépenses, PRB 07-54F, Ottawa, Service d’information et de 

recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 28 janvier 2008, 

http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb0754-f.htm. 

5.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Partie I – Le plan de 

dépenses du gouvernement; 2 – Programmes touchant la culture », dans Budget des 

dépenses 2009-2010 : Parties I et II – Plan de dépenses du gouvernement et Budget 

principal des dépenses, p. 1-16 à 1-18, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-

bd/part-i-fra.asp. Le présent document prend souvent Patrimoine canadien pour 

exemple. 

6.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Postes devant être 

inclus dans l’annexe 1 proposée du projet de loi de crédits : Patrimoine canadien », dans 

Budget des dépenses 2009-2010 : Parties I et II – Plan de dépenses du gouvernement et 

Budget principal des dépenses, p. 1-117 à 1-120, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-

pre/20092010/me-bd/sum-som02-fra.asp. 

7.
 

Par exemple, le crédit 5 de Patrimoine canadien renvoie aux dépenses en subventions et 

en contributions du ministère du Patrimoine canadien. Généralement, les numéros des 

crédits sont ascendants et à intervalles de 5 afin qu’il soit possible d’ajouter de nouveaux 

numéros de crédits s’il y a lieu. 

8.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Partie II : Budget 

principal des dépenses – Patrimoine canadien », dans Budget des dépenses 2009-

2010 : Parties I et II – Plan de dépenses du gouvernement et Budget principal des 

dépenses, p. 20-2 à 20-10, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/ch-pc-

fra.asp. 

9.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Patrimoine canadien – 

Ministère : Programme par activités », dans Budget des dépenses 2009-2010 : Parties I 

et II – Plan de dépenses du gouvernement et Budget principal des dépenses, p. 20-7, 

http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/ch-pc-fra.asp. 

10.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Patrimoine canadien – 

Ministère : Paiements de transfert », dans Budget des dépenses 2009-2010 : Parties I et 

II – Plan de dépenses du gouvernement et Budget principal des dépenses, p. 20-7 à 20-

10, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/ch-pc-fra.asp. 

11.
 

Voir, par exemple, Patrimoine canadien, « 2009-2010 Architecture des activités de 

programmes », dans Patrimoine canadien 2009-2010 : Rapport sur les plans et les 

priorités, p. 5, http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2009-2010/inst/pch/pch01-fra.asp#a6. 

12.
 

Voir par exemple, Patrimoine canadien, Résultats stratégiques, tableaux 1 à 3, dans 

Patrimoine canadien 2009-2010 : Rapport sur les plans et les priorités, p. 9 et 10, 

http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2009-2010/inst/pch/pch01-fra.asp#a29. 

13.
 

Voir, par exemple, Patrimoine canadien, « Activité de programme 2 : Industries 

culturelles – Faits saillants de la planification », dans Patrimoine canadien 2009-2010 : 

Rapport sur les plans et les priorités, p. 20, http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2009-

2010/inst/pch/pch02-fra.asp#a19. 

http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb0754-f.htm
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/part-i-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/part-i-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/sum-som02-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/sum-som02-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/ch-pc-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/ch-pc-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/ch-pc-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/me-bd/ch-pc-fra.asp
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2009-2010/inst/pch/pch01-fra.asp#a6
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2009-2010/inst/pch/pch01-fra.asp#a29
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2009-2010/inst/pch/pch02-fra.asp#a19
http://www.tbs-sct.gc.ca/rpp/2009-2010/inst/pch/pch02-fra.asp#a19
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14.
 

Voir, par exemple, Patrimoine canadien, « Contribution des priorités à l’atteinte des 

résultats stratégiques », dans Rapport ministériel sur le rendement 2008-2009, p. 13, 

http://www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/2008-2009/inst/pch/pch01-fra.asp#a122. 

15.
 

Bureau du vérificateur général du Canada, « Nos indicateurs et mesures de 

rendement », dans Budget des dépenses 2008-2009 : Rapport sur le rendement, p. 15 à 

19, http://www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/2008-2009/inst/aud/aud02-fra.asp#hd4e. 

16.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Postes horizontaux 
inclus dans le présent budget supplémentaire des dépenses », dans Budgets 
supplémentaires des dépenses (A) 2009-2010, p. 86 à 95, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-
pre/20092010/sups/A/sum-som03-fra.asp#bm02. 

17.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Transferts entre 
organisations inclus dans le présent budget supplémentaire des dépenses », dans 
Budgets supplémentaires des dépenses (A) 2009-2010, p. 96 à 102, http://www.tbs-
sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som04-fra.asp#bm01. 

18.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Postes de 1 $ inclus 
dans le présent budget supplémentaire des dépenses », dans Budgets supplémentaires 
des dépenses (A) 2009-2010, p. 103 à 105, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-
pre/20092010/sups/A/sum-som04-fra.asp#bm02. Des postes de 1 $ sont aussi inscrits 
pour l’approbation de subventions qui nécessitent une augmentation de fonds, le 
virement de crédits au sein d’un organisme et la modification de l’autorisation intégrée au 
libellé d’un crédit. 

19.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Patrimoine canadien : 
Explication du besoin », dans Budgets supplémentaires des dépenses (A) 2009-2010, 
p. 184, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/CH-PC-fra.asp#bm01. 

20.
 

Voir, par exemple, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « Affectations des 

crédits centraux du Conseil du Trésor », dans Budgets supplémentaires des dépenses 

(A) 2009-2010, p. 78 à 85, http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-

som03-fra.asp#bm01. 

21.
 

Voir, par exemple, Receveur général du Canada, Comptes publics du Canada 2009, 

« Volume II : Détails des charges et des revenus », p. 20.10 à 20.18, http://www.tpsgc-

pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/50-fra.pdf. 

22.
 

Ibid., p. 20.19 à 20.22. 

23.
 

Voir Receveur général du Canada, Comptes publics du Canada 2009, « Volume III : 

Informations et analyses supplémentaires », http://www.tpsgc-

pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/51-fra.pdf. Il est également possible d’obtenir de l’information sur 

l’attribution de contrats, de subventions et de contributions en consultant, sur les sites 

Web des ministères, la section portant sur la divulgation proactive, pour laquelle le seuil 

de déclaration est plus bas : en effet, on y trouve les contrats de plus de 10 000 $ et les 

subventions et contributions de plus de 25 000 $. Le lecteur trouvera ces 

renseignements dans Secrétariat du Conseil du Trésor, Rapports des autres institutions, 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pd-dp/gr-rg/index-fra.asp. 

24.
 

Le lecteur trouvera plus d’information sur l’examen des budgets des dépenses en comité 

dans Jack Stilborn, Alex Smith et Michael Dewing, Les comités et les budgets des 

dépenses : pouvoirs, rendement et stratégies possibles, PRB 05-78F, Ottawa, Service 

d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 22 mars 2006, 

http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb0578-f.htm, et dans Bureau du 

vérificateur général du Canada, Examen des dépenses publiques – Étude du Budget des 

dépenses : Guide à l’intention des parlementaires, mars 2007, http://www.oag-

bvg.gc.ca/internet/Francais/meth_gde_f_10218.html. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/2008-2009/inst/pch/pch01-fra.asp#a122
http://www.tbs-sct.gc.ca/dpr-rmr/2008-2009/inst/aud/aud02-fra.asp#hd4e
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som03-fra.asp#bm02
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som03-fra.asp#bm02
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som04-fra.asp#bm01
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som04-fra.asp#bm01
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som04-fra.asp#bm02
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som04-fra.asp#bm02
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/CH-PC-fra.asp#bm01
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som03-fra.asp#bm01
http://www.tbs-sct.gc.ca/est-pre/20092010/sups/A/sum-som03-fra.asp#bm01
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/50-fra.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/50-fra.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/51-fra.pdf
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/recgen/pdf/51-fra.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/pd-dp/gr-rg/index-fra.asp
http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb0578-f.htm
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/meth_gde_f_10218.html
http://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/meth_gde_f_10218.html
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